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Regeste
ORANGE COMMUNICATIONS SA/Municipalité de Rolle, UNION FONCIÈRE PRIVÉE UFP SA, Service de l'environnement et de l'énergie | Antenne de téléphonie mobile; obligation de coordination entre opérateurs; rappel de la jurisprudence fédérale selon laquelle cette obligation n'existe pas à l'intérieur de la zone à bâtir; une concentration des installations ne serait d'ailleurs pas souhaitable, car elle conduirait à une augmentation de la charge de rayonnement dans le voisinage et à un dépassement des valeurs limites d'immissions fixées par l'ORNI (ATF 1A.202/2004 du 3 juin 2005 consid. 2.4).
Erwägungen
E. 1
La décision querellée est motivée par le nombre important d'oppositions suscitées par la mise à l’enquête publique du projet. Ce motif ne peut être retenu. Selon l’art. 104 al. 1 de la loi du 4 décembre 1985 sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC), la municipalité doit s’assurer, avant de délivrer le permis de construire, de la conformité du projet aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux plans d’affectation légalisés ou en voie d’élaboration ; elle doit également vérifier si les autorisations cantonales et fédérales préalables nécessaires ont été délivrées (art. 104 al. 2 LATC). L’art. 115 al. 1 LATC relatif à la motivation de la décision de refus de permis rappelle d’ailleurs que ce refus est communiqué au requérant avec référence aux dispositions légales et réglementaires invoquées. Le nombre d’oppositions est par conséquent un motif qui ne peut être avancé pour justifier un refus à un permis de construire à défaut d’incidence juridique (arrêt TA AC.2007.0051 du 3 mai 2007).
E. 2
L’autorité intimée a également justifié son refus par la forte concentration d’installations de téléphonie mobile qui seraient installées à cet endroit. Cet argument n’est pas très explicite. Au vu des explications fournies dans la réponse au recours, il semblerait que l’autorité intimée se prévale de la convention signée le 24 août 1999 entre les différents opérateurs et l’Etat de Vaud. a) Cette convention prévoit de coordonner les emplacements d’antennes et de concilier, dans la mesure du possible, les obligations des opérateurs (assurer la couverture du territoire et mettre en place une structure de réseau optimale) et les autres intérêts publics (protection du paysage et respect des normes en matière de rayonnement non ionisant) qui entrent en ligne de compte (cf. FAO Nos 75-76 des 17 et 21 septembre 1999, p. 2703; sur cette convention, cf. en outre AC.2002.0092 du 1 er mars 2005 consid. 5 p. 8 et les nombreuses références jurisprudentielles citées). En bref, cette convention prévoit que le SEVEN doit recevoir des renseignements sur les coordonnées et les spécifications techniques de toutes les installations, sur les secteurs où le réseau est en cours de planification avec l'indication des installations nouvelles, en service mais à étendre, ou à supprimer. Le SEVEN traite ces données de manière confidentielle et ne les transmet que s'il constate qu'une coordination est nécessaire pour un emplacement prévu, la coordination étant réputée nécessaire lorsque les emplacements sont situés dans un rayon de 100 mètres dans les zones constructibles ou à 1 kilomètre l'un de l'autre dans l'aire rurale. A l'aide d'un catalogue de critères, les opérateurs "sont disposés à exploiter des emplacements communs" si la technique, les conditions économiques et juridiques le permettent et à tenir compte, dans le choix des emplacements communs, des intérêts cantonaux en matière de protection du paysage, de la nature, des sites et des monuments. b) En l’espèce, le SEVEN a considéré qu’une coordination avec le site de Sunrise situé à proximité n’était pas envisageable, compte tenu du refus du propriétaire et du risque de dépassement des valeurs limites du rayonnement non ionisant (cf. synthèse CAMAC du 7 mai 2007 et observations du SEVEN du 19 septembre 2007). L’autorité intimée soutient que l’exigence de coordination contraindrait les opérateurs à diminuer les immissions, à défaut de quoi la convention d’août 1999 resterait « lettre morte » ; il appartiendrait aux opérateurs de trouver toutes les solutions techniques pour favoriser la coordination. Cette prise de position n’est pas conforme à la jurisprudence du Tribunal fédéral qui considère qu’il n’existe aucune obligation de coordination entre les opérateurs à l’intérieur de la zone à bâtir ; une concentration des antennes de téléphonie mobile ne serait d’ailleurs pas souhaitable, car elle conduirait à une augmentation de la charge de rayonnement dans le voisinage et à un dépassement des valeurs limites d’immissions fixées par l’ORNI (ATF 1A.202/2004 du 3 juin 2005 consid. 2.4). Par ailleurs, si une baisse de la puissance des installations était exigée, cela conduirait à des lacunes dans la couverture du site concerné, ce qui serait contraire au but recherché. Au demeurant, l’autorité intimée n’est pas légitimée à requérir l’application de la convention, n’étant pas partie à cette dernière.
E. 3
a) A l'intérieur de la zone à bâtir, le requérant a un droit à l’octroi d’une autorisation de construire pour l'implantation d'une installation de téléphonie mobile, lorsque celle-ci est conforme à la zone et respecte les exigences légales et réglementaires. La conformité à la zone est réglée par le droit fédéral lorsque les installations de téléphonie mobile s’implantent hors des zones constructibles et par le droit cantonal lorsque celles-ci prennent place à l’intérieur des zones à bâtir. Or, la clause d’un besoin dûment établi n’est requise par le droit fédéral que si l’implantation est prévue hors de la zone à bâtir, en application de l'art. 24 de la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT) ; dans la zone à bâtir, en revanche, l’opérateur n’a aucune obligation fondée sur le droit fédéral d’établir un besoin et une pesée des intérêts n’entre pas en considération ; c’est à lui seul qu’il incombe de choisir l’emplacement adéquat de l’installation de téléphonie mobile (ATF 1A.202/2004 du 3 juin 2005 consid. 2.4 et les références citées) en veillant à s'assurer de la conformité de l'installation aux dispositions des plans et règlements communaux d'affectation. b) La législation fédérale sur les télécommunications ne comporte en effet pas de dispense générale concernant le respect des règles communales et cantonales applicables en matière d'aménagement du territoire. Lorsque le droit fédéral, le droit cantonal et le droit communal règlent chacun un domaine différent pour un projet de construction déterminé, ces trois différents ordres juridiques ne constituent pas moins un tout unique. Dès lors, la Confédération, et donc les entreprises concessionnaires visées par la loi sur les télécommunications, doivent, pour leurs propres constructions, respecter les règles établies par le droit cantonal et communal des constructions, dans la mesure où l’application de ce droit ne rend pas impossible ou beaucoup plus difficile l’accomplissement de tâches constitutionnelles de la Confédération (voir ATF 102 Ia 355, consid.
E. 5
d p. 360 ; cf. aussi arrêt TA AC.2003.0204 du 21 décembre 2004). Le tribunal a ainsi jugé que les règles d'un plan de quartier limitant la hauteur des superstructures sur les toitures des bâtiments ne faisaient pas obstacle à l'implantation d'une antenne de téléphonie mobile, dès lors que les objectifs de protection du site recherchés par la réglementation communale n'étaient pas compromis en raison de la présence d'une grande enseigne lumineuse sur la même toiture et qu'il n'existait pas d'emplacement moins dommageable pour répondre aux impératifs de couverture recherchés par l'opérateur (AC.2004.0176 du 6 septembre 2005). En revanche, dans une zone de village dont la réglementation posait des exigences strictes d'intégration, qui n'étaient pas respectées par le projet d'antenne, l'application de la réglementation communale ne rendait pas impossible l'accomplissement de la tâche fédérale dès lors que l'antenne pouvait être installée sur la structure d'un château d'eau situé également dans le périmètre de la zone de village (AC.2003.0204 du 21 décembre 2004). c) En l'espèce, l’autorité intimée ne s'est pas déterminée sur le respect des dispositions réglementaires communales applicables au projet d'antenne. L’autorité devait statuer sur les exigences posées par le droit cantonal, soit en particulier sur la conformité de l’installation à la destination de la zone et sur le respect du droit de la construction, et par l’ORNI. Le tribunal rappelle encore ici que l’installation ne peut en règle générale être refusée au motif qu’elle ne correspondrait pas à un réel besoin, qu’elle pourrait être placée sur un mât existant d’un autre opérateur ou qu’il existerait des sites mieux adaptés ailleurs (ATF 1A.264/2000 du 24 septembre 2002 consid. 9.4, in DEP 2002 p. 769). En revanche, l’autorité intimée doit déterminer si les règles de la zone à bâtir sont respectées par le projet contesté et dans la négative, elle doit analyser si l'application stricte du droit cantonal et communal d'aménagement du territoire n'a pas pour effet de rendre impossible ou beaucoup plus difficile l'accomplissement de la tâche fédérale. Le dossier sera par conséquent retourné à l’autorité intimée afin qu’elle examine, en application de l’art. 104 al. 1 LATC, la conformité du projet aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux plans d’affectation. 4. Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être partiellement admis et la décision attaquée annulée; le dossier de la cause sera retourné à l’autorité intimée pour nouvelle décision dans le sens des considérants du présent arrêt. Au vu de ce résultat, il convient de faire application de l'art. 55 al. 3 LJPA en compensant les dépens et en laissant les frais de justice à la charge de l'Etat.
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